
             

Tournoi National Catégorie B 

DIMANCHE 04 NOVEMBRE 2018 

COSEC DES TERRASSES, 30 D Bd JULES GUESDE 10000 TROYES 
REGLEMENT                                                                                                     Homologation N°  

Article 1 : Le TROYES OMNI SPORTS – les NOËS organise son tournoi national le dimanche 04 novembre 2018 au cosec des 

terrasses 30 D Bd. Jules Guesde à Troyes. Le tournoi est ouvert à tous les licenciés FFTT. Présentation de la licence obligatoire.   

 Article 2 : le tournoi comporte 11 tableaux.  Le juge arbitre se réserve le droit d’annuler tout tableau qui ne regroupe pas au 

moins 16 participants sauf le tableau J (8 participantes). Les engagements seront remboursés. 

Tableau A B C D E F G H I J K 

Catégories - de 

1300pts 

- de 

1900pts 

- de 

1100pts 

- de 

1700pts 

- de 

900pts 

- de 

1500pts 

- de 

2100pts 

- de 

700pts 
TC TC.D Handicap 

Horaires 8h 08h30 9h 09h30 10h 10h30 11h 11h30 12h30 13h30 15h 

Montant 8€ 8€ 8€ 8€ 8€ 8€ 8€ 8€ 10€ 8€ 8€ 

 

Article 3 : Le tournoi est régit par les règlements de la FFTT et il se déroulera sans interruption. Chaque participant ne peut 

s’inscrire que dans 3 tableaux (tableau Handicap compris). Aucun repos ne sera accordé, entre deux parties de tableaux 

différents. Toutes les parties se disputeront en 3 manches gagnantes. La compétition, pour tous les tableaux sauf K , se 

déroulera par poule de 3 dont les 2 premiers seront qualifiés pour le tour suivant. Chaque joueur sera tenu d’arbitrer une 

rencontre en poule de qualification, le perdant du tableau final devra arbitrer le match suivant. Les résultats seront saisis et 

compteront pour les classements (sauf tableau K). Le tableau handicap se déroule par élimination directe en 1 seule manche 

de 31 pts avec 1 pt d'écart par tranche de 50 pts-classement (maxi 18 pts). Le pointage se termine 15 minutes avant l’horaire 

prévu et le scratch 10 minutes après le premier appel. La tenue sportive est exigée.  

Article 4 : Le juge arbitre sera  Jonathan Guirao JA3. Tout litige ainsi que les points non prévus au règlement seront tranchés 

par le juge arbitre et seront sans appel. Le tirage au sort public aura lieu le 04/11/2018 à 7h30 au COSEC des Terrasses à Troyes. 

Article 5 : Le club décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou accident. Le fait de s’engager implique l’acceptation pure 

et simple du règlement. 

Article 6 : Les engagements :  

1.  par mail (à partir du 01/09/2018), sur le site du club : www.tos-noes.com, 

2. par courrier à TOS-NOËS T.T s/c Thierry SOUVERAIN 30 D Bd. Jules Guesde 10000 TROYES avant le 03 Novembre 2018 

3. par téléphone au 06.27.91.88.35.     

Clôture par mail des inscriptions le 03/11/2018 à 21h. Les Féminines seront incorporées dans les mêmes tableaux que les 

Messieurs.   

   

Article 7 : balles : utilisation de balles plastiques homologuées FFTT fournies par le club ou joueurs. 

                 Récompenses : Les 8 premiers de chaque tableau sont récompensés sauf le tableau J (les 4 premières). 

 Total des récompenses : 2778€. 

Article 8 : responsable de l’organisation : André PAUTRAS  14 rue du haut 10230 VILLERY . Tél : 03.25.40.31.56  

 



 
 

 
DIMANCHE 04 NOVEMBRE 2018 

 
COSEC DES TERRASSES 30 D. Bd. Jules Guesde 10000 TROYES 

http://www.tos-noes.com 
 

TABLEAU DES RECOMPENSES  (voir réglement) 
 

 Cat Heure Prix 1er 2ème 1/2 finalistes 1/4 finalistes 

A - de 1300pts 8h 8€ 60 30 15 8 

B - de 1900pts 8h30 8€ 120 60 30 8 

C -de 1100pts 9h 8€ 50 25 15 8 

D - de 1700pts 9h30 8€ 90 45 25 8 

E - de 900pts 10h 8€ 40 20 10 8 

F - de 1500pts 10h30 8€ 70 35 20 8 

G - de 2100pts 11h 8€ 200 100 50 8 

H - de 700pts  11h30 8€ 30 15 10 8 

I Toutes Caté. 12h30 10€ 450 225 125 10 

J 
Toutes Caté 
Dames(1) 

13h30 8€ 50%(2) 25%(2) 12.5(2%)  

K Handicap 15 8€ 90 45 25 8 

                                                         (1) sous réserve 8 participantes 
                                                    (2) % des sommes des inscriptions de la catégorie J 

 

Inscriptions en ligne via le site : www.tos-noes.com 
 

LES ENGAGEMENTS ACCOMPAGNES DOIVENT PARVENIR A : 

TOS-NOËS T.T s/c Thierry SOUVERAIN 30 D Bd. Jules Guesde 10000 TROYES 

 

Avant le 04 Novembre 2018 

 

http://www.tos-noes.com/
http://www.tos-noes.com/

